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Évolutions des produits pétroliers 
pour les applications
sur moteurs marins

Philippe Girard, Guy Claus 
Total direction scientifi que, Total direction stratégie raffi  nage marketing

L’
augmentation de l’activité industrielle et commerciale au niveau mondial et 
la « globalisation » des activités des entreprises conduit à une utilisation tou-
jours plus importante des produits pétroliers comme source d’énergie pour le 

transport. Le transport par navire ne fait pas exception à cette tendance. Le trafi c mari-
time, principalement propulsé par des moteurs deux temps, est depuis de nombreuses 
années en fæorte progression. Bien qu’il soit intrinsèquement  peu polluant (en volume 
de polluant émis rapporté à la tonne de produit transporté et au kilomètre parcouru), 
il est de plus en plus décrit comme étant fortement contributeur aux émissions dans 
l’atmosphère, du fait de sa forte activité.

Évolution du marché des moteurs marins (propulsion et auxiliaires) de génération de puissance (MW). 
Source : Chevron-Texaco
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Les émissions atmosphériques des navires

Émissions de combustion

D’une manière générale les émissions atmosphériques des moteurs diesels sont de 
deux sortes :

- Les émissions impactant la qualité de l’air et l’acidifi cation des sols. On retrouve dans 
cette catégorie les polluants traditionnels des moteurs : Les oxydes de soufre SO

x
, sous 

forme SO
2
 ou SO

3
 provenant de l’oxydation du soufre contenu dans le carburant et qui, 

par recombinaison avec la vapeur d’eau, devient une source d’H
2
SO

4
 (acide sulfurique) 

principal contributeur à l’acidifi cation des eaux de pluie. Les oxydes d’azotes NO
x
, for-

més lors de la combustion et qui proviennent de l’oxydation de l’azote de l’air et/ou 
de l’azote contenu sous forme de traces dans le carburant. Les particules soit directe-
ment émises à la cheminée (particules primaires), soit formées en aval par condensation 
des SO

x
 et par réaction des SO

x
 et NO

x
 avec des polluants provenant d’autres sources, 

principalement l’ammoniac venant de l’agriculture (particules secondaires). L’ozone 
troposphérique (O

3
) est un polluant n’est pas directement généré par les moteurs mais 

provient de la réaction photochimiques des NO
x
 avec l’oxygène de l’air et les composés 

organiques provenant de sources naturelles ou des activités humaines.
- Les émissions impactant le changement climatique. On retrouve surtout le CO

2
, prin-

cipal gaz à eff et de serre, formé lors de la combustion de produits hydrocarbonés.

Autres émissions atmosphériques des navires

Aux émissions venant de la combustion il faut ajouter celles venant des incinéra-
teurs, les COV (composés organiques volatils) résultant de l’évaporation des frac-

tions légères des hydrocarbures lors des opérations de remplissage et de vidage de pétro-
liers, les gaz appelés ODS (ozone depleting substances), susceptibles d’altérer la couche 
d’ozone stratosphérique. Sur les navires, ce sont essentiellement les halons, utilisés dans 
les anciens systèmes d’extinction automatique des incendies, et les CFC (chlorofl uo-
rocarbones) utilisés comme réfrigérants qu’il convient de remplacer lorsque cela est 
possible par les hydro-chlorofl uorocarbones (HCFC) reconnus comme étant moins 
agressifs pour la couche d’ozone.

La réglementation des émissions

La situation actuelle

La convention MARPOL Annexe VI. La réglementation des émissions atmosphéri-
ques dans les eaux internationales est déterminée par l’annexe VI de la convention 

MARPOL, adoptée en 1997 et entrée en vigueur en 2005 après ratifi cation par un nom-
bre suffi  sant de pays. Cette convention précise, entre autres mesures, que la teneur en 
soufre des combustibles marins ne doit pas dépasser 4,5 % dans le monde, et 1,5 % dans 
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les zones dites SECA (pour SO
x
 emission control areas), ces zones étant désignées par 

l’OMI sur une demande des États concernés, sous la condition que le coût de contrôle 
des émissions en mer soit moins élevé que le coûts des autres mesures, notamment sur 
les continent, aboutissant au même bénéfi ce environnemental. 

Alternativement à l’usage de combustibles à teneur en soufre réduite, les navires 
peuvent s’équiper de systèmes de traitement de fumées aboutissant à la même réduction 
des émissions, sous réserve qu’il n’y ait pas d’impact sur les écosystèmes, notamment 
par les rejets en mer.

En Europe deux zones SECA ont été défi nies : la mer Baltique (SECA 1), la 
Manche et la mer du Nord (SECA 2). Ces deux zones sont entrées respectivement en 
application les 19 mai 2006 et 22 novembre 2007. L’Union européenne a étendu l’obli-
gation d’utiliser les combustibles à basse teneur en soufre à tous les ferries (directive EU 
2005/33/EC du 6 juillet 2005).

Fig. 2 : Évolutions réglementaires - Positionnement des zones SECA 1 et SECA 2 et des princi-
pales raffi  neries européennes du Groupe Total - Source Total

Une étude d’évaluation des émissions de soufre menée par le groupe de re-
cherche ShipNODeff   pour le compte de HELCOM a permis d’estimer la réduction 
d’émission de SO

x
 sur la mer Baltique seule à plus de 150 000 t/an. Le bénéfi ce environ-

nemental, en terme de gain de santé des populations et de réduction de l’acidifi cation 
des sols reste à évaluer.

Les initiatives des États. Certains ont pris des mesures spécifi ques dans leurs 
eaux territoriales :
- L’Union européenne (directive EU 2005/33/EC - art 4b)  fi xe à 0,1 % la teneur maxi-
male en soufre du gazole pour moteurs marin (contre 0,2 %) à partir du 1er janvier 2010. 
Cette limitation s’appliquera à tous les navires au mouillage et à la batellerie.
- La Californie, via le California air ressources board (CARB), a annoncé début 2007 la 
mise en place d’une législation pour réduire les émissions des moteurs diesels auxiliaires 
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des navires opérant à moins de 24 milles nautiques des côtes. Pour l’instant cette direc-
tive californienne ne s’applique a priori qu’aux moteurs auxiliaires et ne concerne pas 
les moteurs de propulsion, ni les chaudières ou les turbines. 

Le tableau suivant synthétise les réglementations déjà décidées :

Date Origine Objet Mers Navires % S

19 V 2005 OMI Application MARPOL - annexe VI xx

11 VIII 2005 UE Adoption d. 2005-33 (rev. 1999-32) xx

19 V 2006 OMI Application SECA 1 Baltique Tous 1,5

11  VIII 2006 UE Application SECA 1 Baltique Tous 1,5

11  VIII 2006 UE Application directive 2005-33 Toutes eaux EU Ferries 1,5

1er I 2007 CARB Littoral de Californie Zone des 24 NM Tous 0,5

11  VIII 2007 UE Application SECA 2 Manche - M. Nord Tous 1,5

22 XI 2007 OMI Application SECA 2 Manche - M. Nord Tous 1,5

1er I 2010 UE Règle mouillage Tous ports EU Tous 0,1

1er I 2010 CARB Littoral de Californie Zone des 24 NM Tous 0,1

L’évolution de la réglementation

L’
évolution de la réglementation résultera principalement de la révision de 
l’annexe VI de la convention MARPOL, commencée en 2005 et qui devrait 
s’achever en 2008. En 2007, le secrétaire général de l’OMI a fait appel à un 

groupe d’experts pour documenter et évaluer diff érentes options en discussions. 
Lors de la 57e session de son comité environnement (MEPC, Maritime Envi-

ronmental Protection Committee), l’OMI a approuvé les mesures suivantes, en vue de 
leur adoption lors de la 58e session prévue en octobre 2008 :
- une réduction de la teneur maximale en soufre à 3,5 % en 2012, puis 0,5 % en 2020, 
une clause de révision qui prévoit de reporter à 2025 la date d’entrée en vigueur de 
vérifi er des combustibles à 0,5 % maximum si ces produits ne sont pas disponibles en 
quantité suffi  sante,
- une réduction à 1,0 % de la teneur maximale en soufre dans les SECA à partir de 2010, 
puis 0,1 % à partir de 2015,
- un allègement (relaxation) des critères de désignation des zones SECA, devenues ECA 
(emission control areas) devant permettre de faciliter la mise en place de nouvelles zones 
SECA. Les termes de cet allègement seront défi nis à la session d’octobre. 

Il n’y a actuellement aucune demande offi  cielle de déclaration en zone ECA, 

L’Institut Français de la Mer 

le parti de la mer ! 
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mais des études ou des intentions ont été annoncées pour les côtes américaines, la Médi-
terranée, voire la côte atlantique européenne et dans les zones de trafi c intense en Asie.

Parallèlement, des limites plus sévères sont fi xées aux émissions d’oxydes d’azo-
te, adaptées selon que le navire est neuf ou ancien.

Les défi s techniques posés par la réglementation

P
our rendre applicable la réglementation, les acteurs doivent ou devront, 
autant qu’ils le peuvent, résoudre un certain nombre de difficultés 
techniques.

Prélèvements et contrôles

Les autorités des diff érents pays bordant la mer Baltique ont mis en place une pro-
cédure simple et un système de prélèvement  fi able. Des laboratoires ont été agréés 

pour réaliser ensuite le contrôle de la teneur en soufre des échantillons de fi oul prélevés. 
En 2006, sur les 1 879 navires contrôlés, seulement 28 ne satisfaisaient pas les exigences 
réglementaires, ce qui montre que les mesures prises ont été pleinement acceptées dans 
cette zone géographique.

Adaptation des navires

Gestion des fl uides, combustibles et lubrifi ants. Pour les navires opérant dans les 
zones SECA,  le passage à un nouveau carburant moins soufré n’a pas posé de pro-

blème majeur. Une attention particulière a été portée à la qualité des lubrifi ants présents 
dans les gammes des pétroliers afi n de choisir ceux dont la capacité de neutralisation 
des composés soufrés acides formés lors de la combustion est la plus effi  cace.  La sur-
veillance des moteurs par analyses régulières des lubrifi ants (système DIAGOMAR ou 
ANAC par exemple) et les vérifi cations lors des maintenances périodiques ont permis 
de rassurer les exploitants sur ce point.

Pour les navires entrant et sortant régulièrement des zones SECA le problème 
est beaucoup plus compliqué. En eff et, ces bâtiments vont être régulièrement appelés 
à passer d’un carburant à haute teneur en soufre à un carburant à faible teneur. Ceci 
conduit inévitablement à se poser la question de l’adaptation du lubrifi ant, et de la maî-
trise du risque d’usure prématurée de certaines pièces des moteurs (ensemble segment 
piston chemise par exemple). Ceci conduit à ajouter un ou plusieurs réservoirs de car-
burants et à proposer deux lubrifi ants, ainsi qu’un dispositif de permutation, d’où des 
investissements, un encombrement augmenté, ainsi qu’une gestion soignée des diff é-
rentes qualités de fl uides pour limiter les risques d’erreur.

Le traitement des fumées. Le lavage de fumées peut être une option alternative 
à l’utilisation de combustible bas soufre. Ces dispositifs (scrubbers) sont des tours de 
lavage de gaz qui fonctionnent soit avec de l’eau de mer en boucle ouverte et avec rejet 
en mer, soit avec de l’eau additionnée d’un produit basique, en boucle fermée sans  rejets 
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en mer. L’OMI a approuvée provisoirement des critères de qualité acceptables des eaux 
rejetées par les systèmes de lavages de fumées. Les boues récupérées à bord par ces systè-
mes doivent être ensuite traités à terre par des unités appropriées. 

Il n’y a pas à ce jour de système de lavage en opération commerciale, mais cer-
tains acteurs, dont des  constructeurs de moteur, se sont engagés dans cette voie. Des 
opérations pilotes sont en cours pour évaluer les performances, la fi abilité de fonction-
nement, les phénomènes de corrosion... Ceci laisse espérer une off re technologique va-
riée dans les prochaines années.

Un autre challenge technologique se profi le à l’horizon pour réduire les émis-
sions d’oxydes d’azote. Les motoristes développent des techniques d’adaptation de la 
combustion, basées sur de nouvelles techniques d’injection et sur l’addition d’eau. Il 
reste à savoir si elles seront suffi  samment effi  caces pour ne pas avoir à recourir au traite-
ment des fumées (type réduction catalytique) et si elles ne seront pas trop pénalisantes 
sur l’effi  cacité énergétique de la propulsion.

Les réponses des pétroliers 

Les réglementations en cours et à venir posent des problèmes de qualité et de disponibili-
té des produits pétroliers, auxquels les compagnies pétrolières s’eff orcent de répondre.

La lubrifi cation. Une nouvelle technologie a été développée que l’on pourrait 
qualifi er « d’auto adaptative» en fonction du type de fi oul utilisé et de sa teneur en 
soufre. Cette innovation développée par Total et baptisée TALUSIA Universal, pré-
sente une réelle avancée technique. Elle est basée sur la connaissance des mécanismes 
de neutralisation des acides formés dans les moteurs par les additifs « surbasés » des 
lubrifi ants, les détergents. Ces lubrifi ants permettent d’éviter d’avoir à investir dans  
plusieurs réservoirs et circuits d’huiles séparés.

Les propriétés  de ce produit sont issues d’une technologie unique d’additifs  
brevetée par  Total, qui  permet   d’améliorer  l’effi  cacité de la réaction de neutralisation. 
Il  permet   au client  d’avoir des bénéfi ces immédiats en terme de  simplifi cation, d’éco-
nomie et de  sécurité au niveau moteur.  La  simplifi cation  est réelle car  l’équipage d’un 
navire n’a plus qu’à utiliser un seul lubrifi ant moteur à bord. L’économie est surtout liée  
au management d’une seule qualité de lubrifi ants. Et la sécurité vient du fait que le ris-
que d’oublier de changer de lubrifi ant pendant la phase de changement de fuel n’existe 
plus, si bien que la responsabilité de l’équipage en est  minimisée.

Les combustibles : des risques très forts sur l’approvisionnement. Pour appro-
visionner des SECA actuelles en combustible à 1,5 % de soufre maximum, les raffi  ne-
ries ont utilisé des bruts peu soufrés, principalement issus de la Mer du Nord et déjà 
présents dans les gammes de bruts traités. Ceci explique qu’il n’y ait pas eu de problè-
mes d’approvisionnement. Les pétroliers ont dû adapter leur logistique en fonction de 
contraintes accrues sur la gestion des mélanges en raffi  nerie. 

Pour l’avenir proche, la réduction des teneurs maximum en soufre à 1 % dans 
les ECA en 2010 et à 3,5 % globalement en 2012 ne devrait pas poser de diffi  cultés 
majeures. Des diffi  cultés locales ne sont cependant pas à exclure, selon les  ressources en 
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brut. Il en va tout autrement des réductions à 0,1 % dans les ECA en 2015 et 0,5 % glo-
balement en 2020 ou 2025. L’industrie du raffi  nage, représentée à l’OMI par  l’IPIECA 
(international petroleum industry environmental conservation association), a émis une 
mise en garde sur la disponibilité de ces produits aux dates proposées. 

À ces basses teneurs en soufre, les combustibles seront essentiellement compo-
sés de distillats. La production de ces distillats, en substitution des produits résiduels 
actuels, ne peut être assurée que par des équipements lourds dits de « conversion pro-
fonde », dont la capacité actuelle dans le monde est insuffi  sante. De plus, la demande 
mondiale en distillat (kérosène, gazole routier et agricole, fi oul domestique) est en forte 
croissance du fait des transports routiers et aériens. À cela s’ajoute, dans les pays occi-
dentaux, la réduction des teneurs en soufre des gazoles routiers à des niveaux extrême-
ment faibles (0,001 %) pour permettre le fonctionnement des systèmes catalytiques de 
post-traitement des véhicules.

Le raffi  nage mondial est en plein eff ort d’investissement pour suivre la de-
mande croissante en distillats. Le groupe Total y a contribué par des investissements 
déjà réalisés et ses réalisations prochaines portent sur la conversion profonde : nouvelle 
raffi  nerie en Arabie Saoudite, unité de cokage aux États-Unis… Plus globalement, les 
eff orts à réaliser ont été évalués par le groupe des experts de l’OMI et sont  illustrés sur 
le duagramme ci-dessous. 

Nouvelles capacités de conversion à créer chaque année en millions de barils par jour

Rythme de croissance des capacités de conversion. Diff érents scénarios respectifs : situation ac-
tuelle, croissance de la demande prévisible hors OMI, demande 20 % de combustible à 0,1 % de 
soufre en 2020, tous combustibles marins en dessous de 0,5 % en 2020. (Source OMI)
HDC : hydrocraquage ; CKR : cokage

On constate que les mesures approuvées par l’OMI nécessiteront un triple-

ment ou un quadruplement de ce rythme de construction. Ceci paraît extrêmement 
diffi  cile avec les capacités mondiales d’ingénierie et de construction, déjà extrêmement 
sollicitées et qui ne peuvent elles-mêmes être rapidement accrues. Quelles que soient 
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les incitations économiques, la production des volumes additionnels de distillats pour 
couvrir la demande en combustible marin tel qu’envisagée par l’OMI ne semble pas 
possible avant plusieurs décennies.

La mise en application des mesures approuvées en avril par l’OMI aboutirait dés 
2015 à une augmentation très forte des tensions sur le marché des distillats (gazole pour 
la marine, jet, gazole routier et agricole, fi oul domestique), voire de sérieuses diffi  cultés 
d’approvisionnement si le nombre de zones SECA était augmenté, avec des incidences 
économiques et sociales très fortes. De plus, elle aggraverait la sécurité d’approvision-
nement de l’Europe, et plus particulièrement celle de la France déjà dépendante de la 
Russie et du Moyen-Orient pour près de 25 % de son approvisionnement en distillats.

De plus, la conversion a un impact en termes d’émission de CO
2
 et de surcon-

sommation énergétique. Les experts de l’OMI ont évalué que la limitation mondiale de 
la teneur en soufre à 0,5 % conduirait à une surémission nette de 35 Mt/an de CO

2
. 

Conclusion
 

A
lors que l’activité de transport maritime est une activité en croissance forte, 
les discussions relatives aux  normes environnementales limitant les émissions 
des navires ont commencé à évoluer et s’accélèrent depuis quelques années. La 

création récente en Europe des zones SECA en est la première étape, préliminaire à des 
nouveaux changements devant intervenir dans les prochaines décennies. Les change-
ments à court terme devraient être réalisables sans diffi  cultés majeures. 

Mais des diffi  cultés de premier ordre, voire insurmontables, sont très probables à 
partir de 2015. En premier lieu, la réduction continue de la teneur en soufre des diff érents 
combustibles est la plus spectaculaire. On ne voit pas aujourd’hui comment le raffi  nage 
pourrait physiquement opérer la mutation nécessaire à la production de ces combustibles, 
que ce soit par l’introduction de nouveaux procédés de désulfuration profonde, ou par la 
formulation de nouveaux fuels adaptés à la législation et aux nouvelles motorisations. 

Les pays promoteurs de ces changements reconnaissent qu’ils ne peuvent être 
que progressifs car ils combinent une mutation des procédés et une évolution profonde 
de la logistique de distribution de ces produits. En eff et le durcissement des spécifi ca-
tions des fi ouls marins a pour limite, et ce malgré les investissements déjà faits, la capa-
cité physique des usines à produire ces diff érentes qualités, dans les quantités requises et 
à les rendre disponibles là où le besoin existe.

D’autres technologies sont également développées ou à l’étude comme les la-
vages des fumées, ou l’adaptation des techniques de réduction des oxydes d’azote, déjà 
utilisées par ailleurs, aux moteurs marins. Cela induit bien sûr l’étude des eff ets de ces 
diff érentes solutions sur l’environnement et sur la fi abilité des ensembles mécaniques. 

Toutes les conséquences sur les moteurs ne sont pas encore clairement identi-
fi ées, mais des solutions particulièrement innovantes en matière de lubrifi cation font 
déjà leur apparition et devraient contribuer à limiter les investissements nécessaires 
pour l’adaptation des navires en limitant le nombre de stockages à bord.
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À moyen terme, le rapprochement des études sur les limites des émissions pol-
luantes  et sur les  rejets de gaz à eff et de serre est nécessaire pour permettre l’atteinte des 
objectifs futurs et quantifi er les rejets sur ces deux sujets. Tout ce travail est à rapprocher des 
besoins environnementaux. Ceux-ci doivent être exprimés non pas uniquement en réduc-
tion des volumes de polluants émis, mais en réduction de leur impact environnemental.

Enfi n, le transport utilise aujourd’hui un carburant qui lui est dédié et qui de-
vrait fondamentalement rester économique par rapport au distillat. Un transfert vers 
le gazole supprimerait cet avantage compétitif par rapport aux autres moyens de trans-
ports, avec des risques de transfert partiel du trafi c vers les autres modes de transport, 
sans forcément réduire les impacts environnementaux. 

En fi n de compte, nous faisons nôtre les paroles du secrétaire général de 
l’OMI : répondre « oui à toute mesure nécessaire pour protéger l’environnement, pour 
autant qu’elle soit réaliste, pragmatique, réalisable et effi  cace, et pour autant que les eff orts 
pour améliorer un aspect des performances du trafi c maritime ne conduise pas à une dété-
rioration dans d’autres domaines du transport et de l’énergie. »

Victor Hugo disait : «  C’est une triste chose de penser que la nature parle, mais 
que le genre humain ne l’écoute pas. » Qu’il soit rassuré, le monde de la mer commence 
à écouter cette nature qu’il côtoie en permanence et il a compris que ce n’était pas que 
le chant des sirènes ….
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